COMPTE RENDU DE REUNION

	THEME : Convention CNAMTS/PHI

	ORGANISATEUR : DGS- Bureau du médicament 


	LIEU : Ministère de la santé 

	DATE : 4 février 2014

	OBJET : Comité de suivi de la convention CNAMTS/PHI


	PARTICIPANTS :



	DGS (E. Maaliki),  O. Nemeth
CNAMTS (I. Marseille, L.Turc) 
PHI (JM. Merle (excusé),  G. Kinowski,),
 DSS (S. Casanova), excusée. 
Médecins du monde (V. Solbès), 
COMEDE (Mm. Gulté), 
DGCS (M.Storogenko excusée), 
MILDT (E. Pfletschinger)



L’ordre du jour était le suivant :
- Bilan 2013 EP

- Renouvellement de la convention 2014-2017 

- Perspectives 2014 EP

- Point LPP

- Point produits non remboursés 

- Orientation des ARS en cas de demande des certaines ONG d'acquérir des médicaments, information PEPS

1. Bilan 2013 EP
Cf bilan en PJ
Fin 2013, 108 centres sont référencés et approvisionnés par PHI. Un centre supplémentaire Croix Rouge devrait ouvrir à Roubaix.
Le nombre d’expédition est également en augmentation.

La liste des centres est également annexée à ce compte-rendu.
Suite à la rupture d’Extencilline®, Phi a fait un bilan : les besoins sont de 6 boites/an.

Pour rappel, PHI ne gère pas des médicaments classés comme stupéfiants, de vaccins, ni de médicaments de la chaine du froid.

2. Renouvellement de la convention 2014-2017
Pour rappel, la convention est signée par 
· PHI

· DG CNAMTS

· Contrôleur général

Prévision budget 

2014 : 1.6 M euros

2015 : 1.7 M euros

2016 : 1.9 M euros

2017 : 2.1 M euros

Actuellement 5 LPP sont intégrées dans le livret thérapeutique pour des besoins justifiés. Les professionnels du terrain notent la nécessité d’intégrer de nouveaux LPP sur la liste.
Une lettre, à laquelle sera annexée la liste des LPP demandée,  devrait être adressée au directeur de la CNAMTS dans ce sens. 

Par ailleurs, les professionnels soulignent l’importance d’harmoniser les lecteurs de glycémie acquis par les centres afin de n’avoir recours qu’à un seul modèle de bandelettes.

3. Point LPP
La convention PHI/CNAMTS stipule que le budget alloué à PHI est destiné à l’achat de médicaments. Néanmoins des LPP y figurent pour plusieurs raisons : 

· Changement de statut

· Besoin pour les professionnels

· Intégré depuis plusieurs années voire depuis la mise en place de PHI/CNAMTS

Une note pourrait être adressée à Madame la Ministre pour demander l’intégration des LPP dans le livret thérapeutique. Des arguments pourraient être les suivants :

· Y intégrer la notion de non usage qui va accompagner les LPP

· Régulation de la distribution dans les centres pour éviter les surconsommations

· Engagement sur une consommation qui sera linéaire, avec les chiffres des années précédentes

· Engagement à des achats inférieurs au prix de remboursement par l’assurance maladie

· Engagement à rester dans le budget ..

Le courrier n’a pas encore été rédigé. Revoir ce point lors de la réunion du 13 juin 2014-06-1014

Streptotest :

Ce point est à l’ordre du jour depuis plusieurs réunions.

Certains centres expriment des besoins en Streptotests 

Réponse de la CNAMTS : la mise à disposition des TDR angine par l’assurance maladie est faite en contrepartie d’un engagement des professionnels s’inscrivant dans une démarche d’amélioration des prescriptions des antibiotiques. Les médecins des centres ne rentrent pas dans cette convention.

Les TDR sont payés par le budget prévention.

Les centres de précarité ne rentrent pas dans les négociations conventionnelles avec l’assurance maladie
Il s’agit d’une demande d’extension du dispositif en leur faveur. On pourrait s’appuyer sur les recommandations de l’ANSM.

Un point sera fait par la DSS lors d e la réunion du 13/06/2014

4. Point produits non remboursés
Concernant les médicaments non remboursés par l’assurance maladie, un important toilettage a été réalisé par le pharmacien de PHI. Ainsi, de nombreux médicaments NR est déjà été retirés du livret thérapeutique.
Le comité acte les décisions suivantes :

· S’il existe un équivalent du médicament inclus dans le livret thérapeutique, supprimer le médicament non remboursé 

· Nécessité de privilégier les médicaments remboursés lors de l’intégration au livret. Néanmoins, le pharmacien de PHI note que certains médicaments NR sont moins chers que des médicaments remboursés.

· Suppression du livret thérapeutique de PHI des médicaments NR dont la consommation est très basse ou peu importante

· La CNAMTS rappelle que les médicaments NR ne devraient pas être intégrés au livret thérapeutique.
5. Orientation des ARS en cas de demande des certaines ONG d'acquérir des médicaments, information PEPS

Mise au point  DGS concernant les déclarations ou autorisations :
· Les établissements de distributions en gros (PHI par exemple) sont autorisés par l'ANSM  au titre du R5124-2  8° du CSP 
· Il n'y a plus d'agrément des organismes pour demander une autorisation d'ouverture d'un établissement de distribution en gros à but humanitaire par l'autorité administrative compétente depuis la loi du 18 mai 2011(loi de simplification et d'amélioration de la qualité du droit)   

· les centres habilités à la dispensation des médicaments sont autorisés par les ARS 
· l'activité de délivrance fait l'objet d'une déclaration à l'ARS (R.6325-1) 
· Si c'est un médecin qui assure la commande, détention, contrôle, etc. autorisation de l'ARS (R.6325-2). Silence gardé sup à deux mois = autorisation tacite.
 

En conclusion : PHI, comme tout EP,  ne peut distribuer des médicaments qu'à des structures autorisées à les dispenser. Il s'agit de sécuriser le circuit du médicament.
Une procédure et un cahier des charges ont été mis en place par PHI. L'acheminement des médicaments est fait par PHI et sous sa responsabilité.
 

Pour les centres étrangers, la sécurisation du circuit du médicament répond à la même logique : Les médicaments ne seront livrés par PHI qu'à une structure habilitée à les dispenser et non à un intermédiaire.
  

Pour rappel, même à destination de l'étranger, l'acheminement des médicaments est fait par PHI et sous la responsabilité pharmaceutique de PHI.
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